
ANNEXE N° 4 
Conditions d’offre et de demande de liquidité sur le marché interbancaire en dinar 

 
Banque : 
Journée : 
 

Taux sur les opérations de prêts-emprunts Taux sur les opérations de pensions livrées 

Durée Taux offert Taux demandé Horaire Durée Taux offert Taux demandé Horaire 

1 J    1 J    

1 S    1 S    

1 mois    1 mois    

2 mois    2 mois    

3 mois    3 mois    

Sup. à 3 mois    Sup. à 3 mois    
Pour contact : 
Nom et prénom : 
Coordonnées : 
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